










 

 

 

Formation Technique 

N° G09 

Formations complémentaires : PACK 20 
 

Inscriptions 

 

 

La mixité sociale dans les 
opérations immobilières privées 
 .  Objectifs 

Face au constant du développement imposé de la mixité sociale dans les opérations 
immobilières privées : 

- Mieux comprendre les mécanismes réglementaires nationaux et locaux 
- Etre à même de négocier la nature de la contrainte sociale avec les élus 

locaux 
- Optimiser le montage des opérations immobilières en comprenant mieux 

les contraintes des bailleurs sociaux et des opérateurs privés .  Programme 

Préambule : rappel sur les aides publiques au logement 
- Les logements locatifs aidés : PLUS, PLAi, PLS 
     - Bénéficiaires : bailleurs sociaux et / ou promoteurs privés 
     - Conditions de ressources des locataires 

     - Loyers plafonds 

     - Conventionnement et ouverture au droit à l’APL 

- Les logements en accession à la propriété 

     - PTZ – PLSA - PC - PASS FONCIER 

 
Les obligations des collectivités locales : le dispositif coercitif pour 
la réalisation de 20% de logements locatifs sociaux 
- Les évolutions réglementaires 
     - Le principe fondateur de la loi LOV 1991  

     - La traduction finale de la loi SRU 2000 

     - Les servitudes de logement social de la loi ENL 2006 

     - Les opportunités du plan relance 2008 

- Les communes concernées 

- Les logements retenus pour le décompte des 20% de logements sociaux 

- Les sanctions en cas de déficit 
 

Les politiques locales de l’habitat 
- Objectif légal des 20% de logements locatifs sociaux et politiques locales de mixité sociale 

- Les outils de mise en œuvre :  
      - Le PLH : documents d’orientation et délégation des aides à la pierre 
      - Le PLU : Secteurs de réservation de logements sociaux dans les programmes de 
construction – Emplacements réservés pour réaliser des programmes dans le respect de la 
mixité sociale 

      - Les ZAC  

      - Les outils de maîtrise foncière 

      - Les aides financières et les garanties accordées aux organismes HLM 

 

Les conséquences des objectifs de logement social et de mixité 
sociale sur le montage des opérations immobilières privées 
- Sans obligation de faire appel à un bailleur social (100%PLS) 

- Avec obligation de faire appel à un bailleur social (quotité minimum de PLUS ou PLASi 
imposé) 

    - Par cession partielle de terrain quand cela est possible : principe de péréquation foncière 

    - En VEFA : La question épineuse du prix de vente 

                      - Les contraintes du bailleur social – Les contraintes du promoteur 

- Réflexions 

     - Péréquation sur le prix des logements libres : quid du principe de Solidarité Nationale  

     - Quid du principe d’interdiction d’entente sur les prix 

     - Pertinence de l’échelle de la mixité sociale : quartier, immeuble, cage d’escalier … 

     - Quid de la gestion ultérieure : émiettement du parc locatif, conflits d’intérêts… 

Intervenant  
Consultant Diplômé Science politique en 
Aménagement Urbanisme et maîtrise 
d’ouvrage ». Ex directeur de projets de 
grands groupes privés et publics en 
promotion immobilière. Promoteur 
constructeur depuis plusieurs années. 

 

Lieux et Dates 
.  Paris le 17 septembre 2010 
 
 

 
 

Effectif Maximum   
15 participants 

Pré-requis  
Averti 

Public visé  
Promoteurs – Bailleurs sociaux - Architectes  

Durée 
Une journée (7 heures) 
9h00 -13h00 et 14h00 -17h00 

Tarif 
500€ HT par participant – TVA 19,60%    

Points forts 
Face à face pédagogique entre le formateur et 
les stagiaires.  
Alternance d'exposés théoriques / exemples 
pratiques. 
La double compétence de l’intervenant 
apporte le regard pratique et théorique au 
stagiaire. 
Un document sera remis à chacun  
des participants. 
 

 

04 91 07 02 52 
ou sur notre site internet pré-inscription en ligne : 
www.sirius-formation.com 
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 A renvoyer à : 
                                           SIRIUS FORMATION  BP 73 13718 ALLAUCH CEDEX  

BULLETIN D’INSCRIPTION 
 

PARTICIPANTS 
 

 

Nom de l’entreprise :  

Personne à contacter : 

Nom du gérant :  

Adresse : 

Code Postal : 

Tél. :  

N°siret (obligatoire) : 

N° de téléphone portable :  06 
 (Où nous pourrons joindre le participant le jour de formation, en cas de problème) 

Votre activité : cocher la ou les cases correspondantes 
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Ville : 

Fax : 

Code APE : 

E-mail : 
: 
E-mail :  

 

GESTION / SYNDIC AGENCE IMMOBILÈRE PROMOTEUR ARCHITECTE AUTRE Effectif : , , , , , , , , , , , , , , 
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Salarié 

Salarié 

 Salarié 

 

Non salarié 

 Non salarié 

 Non salarié 

 

- Si + de 3 stagiaires, merci de dupliquer ce document. 

Ci-joint  un chèque de : 
Représentant les frais de formation et de restauration à l’ordre de Sirius Formation. 
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T.T.C. 
 

Bulletin à retourner à : Sirius Formation BP 73 13718 Allauch Cedex 
Cette inscription n’est définitive que si elle est accompagnée de son règlement. 

Toute annulation doit nous parvenir par écrit au moins 10 jours avant le début de la formation : elle sera alors remboursée sans frais. Pour toute annulation entre 
moins 10 jours et moins 5 jours avant la formation, Sirius Formation se réserve le droit de prélever 50% des frais de formation. Pour toute annulation 5 jours avant 
le début de la formation, Sirius Formation se réserve le droit de retenir la totalité du coût total de la formation. 

Vous reconnaissez avoir pris connaissance et accepté les conditions générales de vente annexées. 
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Cachet de l’entreprise et signature du responsable 
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(Frais de restauration et de collation compris) 

 

 



 
 
 
 

D’INTERVENTION 
 

CONDITIONS GÉNÉRALES 
 

COMMANDE : 

Toute demande de stage est soumise aux conditions générales de ventes rappelées ci-dessous. Sauf dérogation formelle de Sirius Formation, ces 
conditions prévalent sur toute autre. L’entreprise cliente déclare les accepter sans réserve. Toute inscription ne prend effet qu’à réception par Sirius 
Formation, de l’original du bulletin d’inscription dûment complété et signé par l’entreprise cliente. Toutes les informations demandées sont nécessaires 
au traitement des inscriptions chez Sirius Formation. Conformément à la loi « informatique et liberté » du 06/07/78, l’entreprise cliente bénéficie d’un 
droit d’accès et de rectification aux informations qui la concernent. Pour exercer ce droit, l’entreprise cliente s’adresse par écrit à Sirius Formation. 

 

CONVENTION : 

Pour toute inscription validée par Sirius Formation, une convention de formation est établie. La convention signée par l’entreprise cliente fait office 
d’enregistrement de l’inscription dès réception par Sirius Formation. Il appartient à l’entreprise cliente de vérifier l’imputabilité de celle-ci. 

 

PRIX : 

Les prix des stages sont ceux figurant dans le tarif en vigueur où seront individualisés en fonction d’une demande spécifique du client. Ils comprennent 
les frais pédagogiques et éventuellement les frais de restauration. 

Ils sont exprimés toutes taxes comprises. Le règlement du prix est à effectuer dès l’inscription, comptant et sans escompte à l’ordre de Sirius 
Formation. Tout règlement intervenant, postérieurement à la date d’échéance figurant sur nos factures, donnera lieu à des pénalités de retard égales      
à 1,5 fois le taux légal en vigueur outre les frais de recouvrement. Sirius Formation se réserve le droit de disposer librement des places retenues par 
l’entreprise cliente tant que l’intégralité du prix de stage n’est pas totalement acquittée. 

 

Au cas où les frais de formation, éventuellement majorés des pénalités de retard ne seraient pas réglés par l’organisme payeur désigné par l’entreprise 
cliente dans un délai maximum de 30 jours après la formation, Sirius Formation serait fondée à réclamer à l’entreprise cliente, le montant de la 
prestation de formation. 

 

DANS LE CAS D’UNE PARTICIPATION INTER-ENTREPRISES : 

Une convocation indiquant les renseignements concernant la session (dates-lieux, horaires…) est adressée à l’avance à l’employeur qui se charge         
de transmettre les éléments à chaque participant. Sirius Formation se réserve la possibilité d’annuler ou de reporter au plus tard, une semaine avant         
le début de la session, tout stage si l’effectif est jugé insuffisant pour permettre sa conduite pédagogique. Aucune indemnité ne pourra être réclamée. 
Les frais d’inscriptions, préalablement réglés, seront alors entièrement remboursés. Toute annulation peut-être faite par l’entreprise cliente sans frais,    
si cette annulation parvient par écrit à Sirius Formation, au moins 10 jours avant le début du stage. Pour toute annulation faite par l’entreprise cliente, 
entre moins de 10 jours et moins de 5 jours avant le début du stage, Sirius Formation facturera un débit de 50% des frais de formation. Pour toute 
annulation faite moins de 5 jours avant le début du stage par l’entreprise cliente, Sirius Formation peut retenir la totalité des frais de formation à titre 
d’indemnités. En cas d’abandon ou d’absence, la formation est payable en totalité. Le lieu de formation indiqué dans les documents publicitaires n’est pas 
contractuel. En fonction de la gestion des salles, Sirius Formation pourra convoquer les participants à une autre adresse dans le même secteur 
géographique. Une attestation de participation sera remise à chacun des stagiaires. 

 

DANS LE CAS D’UNE PARTICIPATION INTRA-ENTREPRISE : 

Même condition d’annulation que dans le cas d’une participation Inter-Entreprises. Si l’annulation s’accompagne d’un report programmé durant le mois 
qui suit l’intervention annulée, aucune retenue sera appliquée. Si Sirius Formation se voit contraint d’annuler une intervention, Sirius Formation, s’engage 
à organiser une nouvelle action dans les meilleurs délais. Une attestation de participation sera remise à chacun des stagiaires. 

 

JURIDICTION : 

En cas de contestation ou de litige et quelle que soit l’importance de ceux-ci, les tribunaux de notre siège social sont seuls compétents, même en cas      
de pluralité de défendeur ou d’appel en garantie (loi n°80-335 du 12 mai 1980). 
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